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Art. 14. - La liste principale et la liste complémentaire 
des candidats définitivement admis au concours externe sur 
épreuves pour le recrutement de techniciens sont arrêtées 
définitivement par le ministre chargé de la communication 
et des relations avec la chambre des députés et la chambre 
des conseillers. 

Art. 15. - L’administration proclame la liste principale et 
invite les candidats admis à rejoindre leurs postes 
d’affectation. 

Au terme du délai maximum d’un mois après la date de 
proclamation de la liste principale, l’administration doit 
mettre en demeure, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, les candidats défaillants en les invitant à 
rejoindre leurs postes dans un délai maximum de quinze 
(15) jours, faute de quoi, ils sont radiés de la liste principale 
des candidats admis au concours et remplacés par ceux 
inscrits par ordre de mérite sur la liste complémentaire. 

Le recours à la liste complémentaire prend fin dans un 
délai maximum de six (6) mois après la proclamation de la 
liste principale. 

Art. 16. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 30 mars 2007.   

Le ministre chargé de la communication 

et des relations avec la chambre  

des députés et la chambre des conseillers 

 Rafaâ Dkhil 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

ANNEXE 

Programme du concours externe sur épreuves 
pour le recrutement de techniciens au ministère 

de la communication et des relations avec la 
chambre des députés et la chambre des 

conseillers 

I- Epreuve de l’organisation administrative de la 
Tunisie : 

- le budget de l’Etat, 

- les marchés publics, 

- le statut général des personnels de l’Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif, 

- le statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques. 

II- Epreuve technique : 

Spécialité informatique 

Architecture des ordinateurs : 

Codage de l’information, 

Algèbre de Boule, 

Structure générale d’un ordinateur, 

Système d’exploitation des ordinateurs : 

Interruption et déroutement, 

Couches d’un système d’exploitation d’un ordinateur, 

Gestion de la mémoire, 

Gestion des entrées/sorties, 

Gestion des fichiers, 

Allocation et répartition des ressources, 

Protection et sécurité 

- Algorithmique et langues de programmation : 

Notion d’algorithmes, 

Techniques de programmation, 

Evaluation d’algorithmes, 

Structures dynamiques des informations, 

Notions d’arbres. 

- Système de gestion des bases de données : 

Fonction d’un système de gestion des bases de données, 

Modèle relationnel, 

Concepts des bases de données distribuées. 

- Téléinformatique : 

Notions de base, 

Architectures des réseaux, 

Les réseaux locaux, 

Les réseaux publics. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2007-745 du 2 avril 2007, fixant les 
avantages fiscaux accordés à l’importation des 
effets et objets mobiliers provenant d’héritage et 
les conditions de leur octroi. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des douanes et notamment son article 170, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2006-85 du 25 décembre 2006, portant loi de finances pour 
l’année 2007, 

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte de la 
réglementation relative aux droits de consommation, tel que 
modifiée et complétée par les textes subséquents, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006, portant 
loi de finances pour l’année 2007, 

Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant loi 
des finances pour l’année 1995 et notamment son article 95, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de finances, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 
local, 

Vu l’avis du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme, 
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Vu l’avis du ministre des affaires étrangères, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont exonérés des droits et taxes, les 
effets et objets mobiliers appartenant aux personnes 
résidentes à l’étranger et qui sont décédés, et ce, lors de leur 
importation à titre d’héritage par les membres de leurs 
familles jusqu’au quatrième degré inclus. 

Art. 2. - Le bénéfice de la franchise prévue par l’article 
premier du présent décret est subordonné à la production, 
par les héritiers, d’une déclaration en douane accompagnée 
des documents suivants : 

- une demande de privilège fiscal établie sur le pré- 
imprimé prévu à cet effet, 

- un certificat justifiant que les héritiers sont résidents 
en Tunisie, 

- un certificat de décès du défunt délivré par les 

autorités compétentes, 

- un certificat des autorités du lieu de résidence du 
défunt ou d’un notaire comportant un inventaire détaillé des 
effets et objets mobiliers importés, mentionnant la date du 
décès du défunt et le degré de parenté du destinataire et 
attestant que lesdits objets lui sont échus en héritage. Ce 
certificat doit être visé par les autorités consulaires 
tunisiennes du ressort. 

Art. 3. - Sont exclus de la franchise prévue par l’article 
premier du présent décret : 

- les produits revêtant un caractère commercial de point 
de vue leurs quantités, 

- les produits du monopole, 

- les matières premières et les produits semi-œuvrés, 

- les véhicules automobiles et les motocycles, 

- les aéronefs et les bateaux de sport ou de plaisance. 

Art. 4. - Pour bénéficier du régime de la franchise prévu 

par l’article premier du présent décret, l’importation des 

effets et objets mobiliers objet de l’héritage doit avoir lieu 

en une seule fois et dans un délai ne dépassant pas une 

année à compter de la date d’entrée en possession au profit 

des héritiers concernés. 

Art. 5. - Toutes dispositions antérieures contraires au 

présent décret sont abrogées. 

Art. 6. - Le ministre des finances, le ministre de 

l’intérieur et du développement local, le ministre de la 

justice et des droits de l’Homme, le ministre des affaires 

étrangères, le ministre du commerce et de l’artisanat et le 

ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 

Tunisiens à l’étranger sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 

au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 avril 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-746 du 30 mars 2007. 

Monsieur Ali Tebai, inspecteur central des services 
financiers au ministère des finances, est nommé 
administrateur du budget de l’Etat de 4ème catégorie au 
comité général de l’administration du budget de l’Etat. 

 

Par décret n° 2007-747 du 30 mars 2007. 

Monsieur Said Zekri est nommé contrôleur des finances 
de troisième classe au ministère des finances, à compter du 
15 décembre 2006. 

 

Par décret n° 2007-748 du 30 mars 2007. 

Monsieur Mohamed Ouahada est nommé contrôleur des 
finances de troisième classe au ministère des finances, à 
compter du 15 décembre 2006. 

 

Par décret n° 2007-749 du 30 mars 2007. 

Monsieur Ramzi Hamdani est nommé contrôleur des 
finances de troisième classe au ministère des finances, à 
compter du 15 décembre 2006. 

 

Par décret n° 2007-750 du 30 mars 2007. 

Mademoiselle Soumaya Ghodbane est nommée 
contrôleur des finances de troisième classe au ministère des 
finances, à compter du 15 décembre 2006. 

 

Arrêté du ministre des finances du 3 avril 2007, 
portant ouverture d'un concours externe pour le 
recrutement de sous-lieutenants des douanes. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 95-46 du 15 mai 1995, fixant le statut 
général des agents des douanes telle qu'elle a été modifiée 
et complétée par la loi n° 96-102 du 18 novembre 1996, 

Vu le décret n° 96-2311 du 3 décembre 1996, fixant le 
statut particulier du corps des agents des services douaniers 
tel qu’il a été modifié et complété par le décret n° 98-725 
du 30 mars 1998, le décret n° 2003-2142 du 20 octobre 
2003 et le décret n° 2006-562 du 23 février 2006 
notamment son article 19 (nouveau) 1er paragraphe - b, 

Vu le décret n° 97-104 du 20 janvier 1997, fixant les 
attributions de l’école nationale des douanes et son 
organisation administrative et scolaire et notamment les 
articles 17-18-19-20-21 et 22, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 26 février 1998, 
fixant le régime de scolarité au cycle de formation des 
officiers des douanes «division 1» à l’école nationale des 
douanes, notamment ses articles 21 et 22, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 22 septembre 
2000, fixant les modalités d’organisation du concours 
externe pour le recrutement de sous-lieutenants des 
douanes. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère des finances 
(direction générale des douanes), un concours externe pour 


